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President: Sir Alan BuRNS (Royaume·Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord). 

Presents: 

Les representants des Etats suivants membres du 
Conseil de tutelle: Australie, Belgique, Chine, Etats
Unis d'Amerique, France, Irak, Nouvelle-Zelande, 
Republique Dominicaine, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du N ord, Salvador, Thallande, 
Union des Republiques socialistes sovietiques. 

Les representants des institutions specialisee£ sui
vantes: Organisation des Nations Unies pour I' educa
tion, la science et la culture, Organisation mondiale 
de la sante. 

Examen du rapport annuel de l' Autorite chargee 
de !'administration du Territoire sous tutelle 
de la Nouvelle-Guinee pour l'annee qui a pris 
fin le 30 juin 1951 (T/958) [suite] 

[Point 3 c de 1' ordre du jour] 

Sur !'invitation du President, M. Halligan, representant 
special de l' A utorite chargee de l' administration du 
Territoire sous tutelle de la N ouvelle-Guinee, prend 
place a la table du c onseil. 

1. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) desire tout d'abord remercier le 
President et les membres du Conseil de la courtoisie 
dont ils ont fait preuve a son egard. Il espere que les 
explications fournies, en reponse aux nombreuses 
questions qui lui ont ete posees, auront permis de 
brosser un tableau exact de la situation et d~s progres 
accomplis dans le Territoire. 
2. M. Halligan precise, en reponse a une observation 
formulee par le representant de la Belgique, que les 
lulua~s, nommes par 1' Autorite chargee de !'adminis
tration, sont generalement les chefs de village reconnus 
par la population et jouissent, par consequent, d'une 
autorite suffisante pour assumer, avec l'aide de !'Auto
rite chargee de !'administration, les fonctions qui leur 
sont ainsi devalues. 
3. En ce qui concerne les observations formulees a la 
399eme seance par le representant de la Nouvelle
Zelande au sujet de la conservation des fon~ts, M. 
Halligan declare que I' Autorite chargee de !'adminis
tration, consciente de !'importance du probleme, prevoit 
!'insertion, dans les permis d'exploitation forestiere qui 

sont delivres, de clauses speciales touchant le reboise
ment des regions considerees. Le Departement des 
forets a d'ailleurs etabli un plan general de reboisement 
et cree des pepinieres a cet effet. D'autre part, le 
Premier Ministre d'Australie a recemment annonce 
l'etablissement d'un programme pour !'exploitation des 
pinedes de la ·vallee du Bulolo. Le programme prevoit 
cinquante coupes annuelles de 10 millions de pieds 
carres (920.000 metres carres) chacune, soit au total 
500 millions de pieds carres ; l'abattage serait suivi 
d'un reboisement progressif, ce qui permettrait une 
exploitation illimitee des pinedes en question. Enfin, 
dans la region de Goroka et dans la vallee de Markham, 
on s'efforce de combattre ]'erosion en procedant a de 
nouvelles plantations sur les pentes deboisees. 
4. Passant a la question du regime fancier, M. Halli
gan signale que toutes les terres appartiennent aux 
autochtones, et ne peuvent etre achetees que par 1' Auto
rite chargee de !'administration. La Native Land Regis
tration Ordinance, 1951, n'apporte aucune modification 
au systeme en vigueur jusqu'a present pour l'achat des 
terres par 1' Autorite chargee de !'administration. Elle 
vise uniquement a determiner quels sont les autoch
tones qui possedent des 'terres et quelles sont even
tuellement les terres qui ne sont pas exploitees par 
les autochtones, une disposition legale pn~voyant que 
ces dernieres peuvent etre transmises a 1' Autorite 
chargee de !'administration; M. Halligan precise d'ail
leurs qu'une disposition analogue existe deja dans la 
Land Ordinance, 1922-1950. Le seul but de la nouvelle 
ordonnance est de favoriser le developpement du Terri
toire par !'utilisation rationnelle des terres, toutes 
garanties etant prevues pour preserver les droits des 
autochtones. 

5. Certaines des observations qui ont ete formulees 
sembleraient donner a croire que 1' Autorite chargee de 
!'administration ne prend pas toutes les mesures neces
saires pour assurer la participation des autochtones 
au developpement economique du Territoire. M. Halli
gan fait observer qu'il n'en est pas ainsi et que !'Auto
rite chargee de !'administration tente d'obtenir un effort 
conjugue des Europeens et des autochtones en gardant 
toujours presente a ]'esprit la primaute des interets 
de la population autochtone. 
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6. Enfin, repondant a une remarque du representant 
de !'Union des Republiques socialistes sovietiques, selon 
Iaquelle les salaires payes aux autochtones seraient 
nettement insuffisants puisqu'une annee de sa!aire 
correspondrait au prix d'une chemise et que I'achat 
d'articles tels qu'une boite d'allumettes ou une Iivre de 
riz constituerait une depense importante pour Ies 
autochtones, M. Halligan precise que les autochtones 
sont Ioges, habilles et noun·is et qu'ils beneficient de 
soins medicaux gratuits; !'acquisition des articles de 
consommation auxquels le representant de !'Union des 
Republiques socialistes sovietiques a fait allusion n'en
traine done aucune depense pour les autochtones. 
7. M. FORSYTH (Australie.) tient, a son tour, a 
remercier les membres du Conseil de la courtoisie dont 
ils ont fait preuve a l'egard du representant special et 
de !'attention avec Iaquelle ils ont examine le rapport 
annueP. 
8. M. Forsyth croit inutile de souligner, une fois 
encore, Ies probh'~mcs particuliers auxquels 1' Autorite 
chargee de !'administration se heurte dans le Territoire. 
11 est certain que la methode de penetration pacifique 
est relativement Iente en depit des efforts continus 
qu'elle implique, mais elle est de beaucoup preferable 
a la methode qui consisterait a user de violence et a 
eliminer les elements dissidents. En comparant le 
rapport actuellement soumis a leur attention et les 
rapports presentes au cours des annces precedentes, 
les membres du Conseil se rendront compte que des 
progn'~s sensibles ont ete accomplis en quelques annees. 
9. Dans ces conditions, M. Forsyth ne pense pas 
qu'on puisse reprocher a I'Autorite chargee de !'admi
nistration de n'avoir pas encore rcussi a confier aux 
:1utochtones l'entiere gestion de leurs propres affaires. 
Sur le plan politique comme sur le plan economique, 
1' Autorite chargee de !'administration do it tenir compte 
des responsabilites que la population est actuellement 
en mesure d'assumer. Les autochtones siegent dej:l. 
aux conseils de village et au Conseil lt~gislatif, et 
I' Autorite chargee de !'administration est resolue a leur 
confier, au fur et a mesure de leur evolution, un 
nombre sans cesse croissant de postes importants dans 
!'administration du Territoire. On peut dire que le pro
cessus d' evolution comporte trois stades, Ies autoch
tones occupant d'abord des pastes subalternes et assu
mant ensuite des responsabilites egales a celles des 
Europeens pour arriver enfin a !'autonomic complete. 
On s'explique done facilement la predominance actuelle 
des Europeens-c'est-a-dire en l'occurence essentielle
ment des Australiens-dans les services administratifs. 

10. Dans cet ordre d'idees, il va sans dire que les 
traitements du personnel europeen des services admi
nistratifs, c'est-a-dire du personnel qualifie, sont neces
sairement superieurs a ceux du personnel autochtone 
moins qualifie; c'est d'ailleurs ce qui se passe clans tous 
Ies pays qui demandent et obtiennent une assistance 
technique. C' est en off rant des traitements suffisants 
qu'on peut s'assurer, clans les pays insuffisamment 
developpes, les services d'un personnel etranger spe
cialement qualifie. 

1 Voir le Report to the General Assembly of the United 
Nations on the Administration of the Territory of New G~tinea 
from 1st July, 1950, to 30th June, 1951, Commonwealth d'Aus
tralie, 1951. 

11. En ce qui concerne la politique economique, M. 
Forsyth precise, en reponse a une question posee a 
ce sujet par le representant du Royaume-Uni, que le 
Gouvernement australien n'a nttllement !'intention de 
retirer son appui aux entreprises commerciales du 
Territoire. Le representant special a deja signale que 
1' Autorite chargee de !'administration fournit une 
grande partie des capitaux necessaires au developpe
ment de l'industrie forestiere et il en va de meme clans 
beaucoup d'autres domaines, 1' Autorite chargee de 
!'administration fournissant par exemple une grande 
partie des facilites de transports necessaires aux expor
tations du Territoire. 
12. En ce qui concerne le faible pourcentage des 
enfants d'age scolaire qui frequentent actuellement 
l'ecole, M. Forsyth signale que, si des progres ont cleja 
ete accomplis clans ce domaine, on ne peut evidemment 
s'attendre a ce que le Territoire tout entier-dont 
certaines regions sont encore inaccessibles-ait bene
ficie, en quelques annees, des mesures prises par 
l'Autorite chargee de !'administration. De plus, il ne 
faut pas oublier que les progres de l'enseignement sont 
ctroitement lies au progres economique; au fur et a 
mesure que les regions les plus recuh~es pourront 
prendre part a la vie economique du Territoire, le 
besoin de nouvelles ecoles se fera sentir de fa~on plus 
aiguc et sera satisfait plus facilement. 
13. Le representant de la France a fait observer, a 
juste titre, que le Gouvernement australien, clans l'ac
complissement de sa tache en N ouvelle-Guinee, peut 
mettre a profit I' experience acquise clans d'autres 
parties du monde par les Puissances civilisatrices. 
L'Australie est consciente de cette possibilite et 
s'efforce d'en tirer parti clans toute la mesure du possi
ble. A ce propos, M. Forsyth a constate avec surprise 
qu'aucun representant n'a mentionne la Commission 
pour les territoires du Pacifique-Sud (South Pacific 
Commission), creee sur !'initiative de 1' Australie et de 
la Nouvelle-Zelande et qui reunit, outre ces deux pays, 
la France, le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Au sein 
de cet organisme, qui etudie les problemes fondamen
taux qui se posent clans les territoires du Pacifique-Sud 
en matiere de saute publique, de developpement econo~ 
mique et social et d'enseignement, les divers gouverne
ments apportent des suggestions dont 1' Australie ne 
manque pas de s'inspirer, mettant ainsi a profit !'expe
rience acquise par les Puissances auxquelles le repre
sentant de la France a fait allusion. 
14. Dans le meme ordre d'idees, M. Forsyth s'etonne 
que seulle representant clu Royaume-Uni ait mentionne 
le community development scheme dont il est fait etat 
dans 'le rapport annuel et clout le but est d'amener la 
population a assumer des responsabilites de plus en 
plus grandes clans le cadre de la collectivite. Des tenta
tives de ce genre prouvent que l' Autorite chargee de 
!'administration ne se contente pas de suivre la politique 
traditionnelle, mais recherche de nouveaux moyens 
d'eveiller I'interet des autochtones et de Ieur donner 
]'occasion de collaborer a l'autodeveloppement des col
lectivites. 
15. Certains representants se sont preoccupes de 
sa voir si 1' Autorite chargee de !'administration prenait 
des mesures en vue d'assurer le passage du regime tribal 
a un regime d'autonomie fonde sur des principes demo
cratiques. Les coutttmes tribales, clans la mesure ou 
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elles existent en N ouvelle-Guinee, sont I' expression du 
mode de vie des habitants, et, en abolissant brutalement 
le regime tribal, I' Autorite chargee de !'administration 
se trouverait clans !'obligation d'imposer aux autoch
tones un regime nouveau qui leur serait etranger et 
ne tiendrait pas compte de !curs aspirations et tradi
tions. L'Autorite chargee de !'administration ne saurait 
adopter cette attitude ; loin de souhaiter la constitution 
d'une classe de proletaires, il entend utiliser les ele
ments de la structure sociale qui peuvent etre conserves 
pour amener la population a reconnaitre les methodes 
qui sont en accord avec les principes democratiques 
modernes. 

16. C'est d'ailleurs pour cette raison que l'Autorite 
chargee de !'administration n'est pas convaincue que la 
creation d'ecoles speciales, destinees a donner aux 
autochtones une formation !cur permettant d'occuper 
des postes de plus en plus importants dans 1es services 
administratifs, constitue la solution la plus conforme 
a l'interet meme de la population. En effet, la creation 
d'ecoles de ce genre impliquerait la formation d'une 
sorte "d'elite" qui se detacherait du reste de la popula
tion et detiendrait eventuellement le monopole des 
postes existants clans les services administratifs; clans 
ces conditions, il semble que la meilleure methode con
siste a amener tous les habitants, sans distinction 
aucune et par une formation appropriee, a prendre 
conscience de leurs devoirs de citoyens. 

17. En conclusion, M. Forsyth fait observer que 
nombre des questions qui ont ete posecs au represen
tant special portaient sur des points de detail. I1 eut 
sans doute ete preferable, clans les cas ou l'on ne dis
posait pas immediatement des renseignements neces
saires pour permettre au Conseil d'aboutir a une 
conclusion sur telle ou tellc question, d'interrompre la 
serie des questions et d'inviter 1' Autorite chargee de 
!'administration a poursuivre !'etude de la question ou 
a consacrer a celle-ci un passage special dans ses futurs 
rapports. Cette methode, qui a ete adoptee au cours 
de la huitiemc session du Conseil en ce qui concerne 
le mouvement Paliau, aurait ccrtainement permis de 
gagner du temps. 

M. Halligan, representant special de l'Autorite chargee 
de l' administration du T erritoire sous tutelle de la 
N ouvelle-Guinec, quittc la sallc du C onseil. 

Examcn du rapport annucl de l'Autorite chargee 
de !'administration du Territoire sous tutelle 
de Nauru pour l'annee qui a pris fin le 30 juin 
1951 (T/924, T/956) [suite] 

[Point 3 b de l'ordre du jour] 

Sur !'invitation du President, M. Halligan, representant 
special de l'Autorite chargee de !'administration du 
Territoire sous tutelle de N auru, prend place a la table 
du Conseil. 

18. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
a continuer de poser au representant special des ques
tions sur le progres economique dans le Territoire. 

19. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) fait observer qu'il est precise a la 

page 16 du rapport annueJZ que les gisements de phos
phate seront epuises clans soixante-cinq a soixantc-dix 
ans environ. Le Conseil s'est deja preoccupe, au cours 
de ses precedentes sessions, de connaitre les mesures 
que l'Autorite chargee de !'administration a deja prises 
ou envisage de prendre afin d'assurer l'avenir econo
mique du Territoire apres l'epuisement des gisements 
de phosphate, et M. Soldatov se demande si le repre
sentant special est en mesure de fournir des renseigne
ments a ce sujet. 

29. M. HALLIGAN (Representant special pour 
Nauru) declare que l'Autorite chargee de !'adminis
tration a envisage deux solutions; la premiere consis
terait a remplacer !'exploitation clu phosphate par une 
autre industrie, la seconde a donner aux autochtones 
la possibilite de s'installer clans une autre ile. Les 
enquetes entreprises a cc sujet montrent que le sol, 
ap:es exploitation des gisements de phosphate, ne se 
pretera pas au developpement d'autres activites econo
miques et qu'en consequence la population ne pourra 
vraisemblablement pas continuer a habiter l'ile. Cepen
dant, avant d'ecarter definitivement cette premiere 
solution, l'Autorite chargee de !'administration continue 
a etudier les possibilites en la matiere; elle a fait appel 
a des savants qui se livrent a des recherches et etudes 
approfondies. Bien que ce probleme ne presente pas 
un caractere particulierement urgent, 1' Autorite char
gee de !'administration en tient compte clans ses plans 
de developpement pour le Territoire, car il est evident 
que la formation que re<;oivent les autochtones et qui a 
actuellement pour objet de leur donner acces a certains 
postes clans l'industrie du phosphate ou clans !'Adminis
tration devrait etre orientee clans till sens different si 
la population etait appelee a occuper un autre territoire 
et a adopter un mode de vie different. 
21. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande quel a ete le prix du phos
phate de Nauru, par comparaison avec le prix du 
phosphate sur le marche mondial. 
22. lVI. HALLIGAN (Representant special pour 
Nauru) declare qu'en ce qui concerne !'aspect financier 
de !'exploitation des phosphates, il ne dispose pas de 
renseignements autres que ceux figurant a !'annexe 
VII du rapport et fournis par les British Phosphate 
Commissioners. I! ne lui est done pas possible d'htblir 
une comparaison entre le prix du phosphate a Nauru 
et le prix sur le marche mondial. 
23. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande si le fait que I' Autorite 
chargee de !'administration ne peut repondre a une 
question aussi fondamentale n'amene pas a conclurc 
que les British Phosphate Commissioners detiennent 
un monopole et ne font pas rapport a l'Autorite chargee 
de !'administration. 
24. M. HALLIGAN (Representant special pour 
Nauru) repond que. l'industrie du phosphate releve 
exclusivement des British Phosphate Commissioners, 
qui sont une organisation independante, constituee par 
les Gouvernements du Royaume-Uni, de l'Australie 
et de la Nouvelle-Ze!ande, et dont le fonctionnement 

2 Voir le Report the General Assembly of the United Nations 
on the Administration of the Territory of Nauru from 1st 
July, 1950, to 30th June, 1951, Commonwealth d'Australie, 
1951. 
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est decrit a la page 25 du rapport. Dans ces conditions, 
M. Halligan ne peut rien ajouter aux renseignements 
fournis par cette organisation. 

25. M. SOLD A TOV (Union des Republiqttes socia
listes sovietiques) demande comment 1' Autorite chargee 
de !'administration determine si les redevances payees 
aux autochtones et les salaires payes aux travailleurs 
de l'industrie des phosphates sont equitables, puisqu'elle 
ignore le prix d'achat des phosphates extraits dans le 
Territoire et leur rapport avec les cours du marche 
mondial. De plus, 1' Autorite chargee de I' administration 
ignore le montant des frais de production des phos
phates et des benefices realises par les British Phos
phate Commissionners. 
26. M. HALLIGAN (Representant special pour 
Nauru) repond que le taux des redevances est etabli 
en collaboration avec le Conseil des chefs et par voie 
de negociations avec les British Phosphate Commis
sioners, compte tenu des besoins actuels et futurs de 
la population; il ne s'agit pas en l'occurence d'un 
pourcentage determine du prix des phosphates a 
I' exportation. 

27. De meme, les traitements et salaires ne sont pas 
fixes par rapport au prix de vente des phosphates, 
mais d'apres le lieu de recrutement du personnel; ils 
varient suivant les fonctions et les responsabilites des 
interesses et il est normal que les membres du personnel 
recrutes en dehors du Territoire, c'est-a-dire princi
palement les Australiens, les Chinois et les Gilbertais, 
rec;oivent les emoluments qui leur seraient verses nor
malement dans leur pays d'origine, augmentes even
tuellement de certaines indemnites de sejour. 

28. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) n' est pas satisfait de la reponse du 
representant special. 

29. Abordant un autre sujet, M. Soldatov demande 
pourquoi il n'existe pas d'industrie de la peche clans le 
Territoire. 
30. M. HALLIGAN (Representant special pour 
Nauru) fait observer que la peche etait autrefois une 
des principales activites des ·autochtones, mais que 
ces derniers l'ont progressivement abandonnee pour 
entrer au service de l'Autorite chargee de !'adminis
tration ou des British Phosphate Commissioners; 
quelques-uns des trente-cinq autochtones qui ne sont 
employes ni par l'Autorite chargee de !'administration, 
ni par les British Phosphate Commissioners, ni par la 
Naurtt Co-operative Society, pratiquent la peche et en 
vendent le produit a la population. La possibilite de 
creer une industrie de la peche avec exploitation 
commerciale a ete etudiee, mais on ne connait pas 
encore les conclusions de cette etude. 

31. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques)' se re£ erant a la page 15 du rapport 
annuel, demande comment il se fait que les depenses 
au titre de l'enseignement soient trois fois moins ele
vees que les depenses au titre de la police et de la 
justice. 

32. M. HALLIGAN (Representant special pour 
Nauru) ne croit pas qu'il faille se borner a comparer 
des chiffres; en realite les sommes qui ont etc depen
sees au titre de l'enseignement, de la police et de la 
justice ont permis d'assurer, clans chacun de ces 

domaines, le fonctionnement de tous les services 
necessaires. 
33. M. SOLDATOV (Union des Republiqttes socia
listes sovietiques) se reserve de formuler ulterieure
ment des observations au sujet de la reponse que vient 
de donner le representant special. 
34. M. S. S. LIU (Chine), rappelant les declarations 
du representant special en ce qui concerne l'avenir 
economique du Territoire lorsque les gisements de 
phosphates seront epuises et se referant au paragraphe 
37 du rapport annuel, voudrait obtenir des renseigne
ments complementaires sur les rcsultats eventuels des 
experiences qui ont ete entreprises clans le domaine 
agricole et dont il est question au paragraphe 36 du 
rapport. 
35. M .. HALLIGAN (Repre~entant special pour 
Nauru) ne pense pas que l'on puisse envisager la 
creation dans le Territoire d'une industrie permettant 
d'assurer aux habitants des ressources cquivalente5 a 
celles que leur procure l'industrie des phosphates. Les 
experiences dont il est question au paragraphe 36 du 
rapport ont essentiellement pour but d'accroitre le 
nombre des produits alimentaires de consommation 
locale. Le document photographique qui figure a la 
page 13 du rapport permet de juger de l'etat du sol 
apres !'extraction des phosphates et, si !'on considere 
l'exiguite du Territoire, on peut conclure que le deve
loppement de !'agriculture, une fois epuises les gise
ments de phosphates, n'offre pas de perspective 
encourageante. 

M. Khalidy (Irak), Vice-President, prend la presi
dence. 

36. M. SALAZAR (Republique Dominicaine) 
demande quels sont les imp6ts, droits et taxes qui 
constituent les recettes du Territoire. 
37. M. HALLIGAN (Representant special pour 
Nauru) precise que les redevances sur les phosphates 
constituent la majeure partie des recettes du Territoire. 
En effet, on peut voir a !'annexe IV du rapport annuel 
(p. 35), que les redevances sur les exploitations de 
phosphates et les droits de douane forfaitaires payes 
par les British Phosphate C01mnissioners s'elevent au 
total a quelque 73.000 livres, alors que !'ensemble des 
recettes du Territoire n'atteint que 85.019 livres. 
38. M. SALAZAR (Republique Dominicaine) fait 
observer qu'a la page 13 du rapport annuel il est 
cependant dit que le montant paye a 1' Autorite chargee 
de !'administration par les British Phosphate Commis
sioners s'elevent au total de 194.342 livres. I! voudrait 
savoir comment se repartit cette somme. 
39. M. HALLIGAN (Representant special pour 
Nauru), se referant aux pages 13 et 14 du rapport 
annuel, indique que cette somme se compose de 110.920 
livres, representant le montant des redevances payees 
a l'Autorite chargee de !'administration et aux Nau
ruans ou a leur compte, et de 83.422 livres represen
tant les droits de douane forfaitaires payes par les 
British Phosphate Commissioners, ainsi que le rem
boursement d'avances faites a I' Administration pour la 
reconstruction et le programme de logement des 
autochtones. 
40. En reponse a une question de M. SALAZAR 
(Republique Dominicaine), qui desire sa voir quelles 
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sont les autres recettes du Territoire, M. HALLIGAN 
(Representant special pour Nauru) appelle !'attention 
sur l'ctat detaille qui figme a la page 35 du rapport. 
A !'exception des redevances sm les phosphates et 
des droits de douane forfaitaires payes par les British 
Phosphate Commissioners, les recettes du Territoire 
sont peu importantes. 
41. M. SALAZAR (Republique Dominicaine) 
demande pourquoi le tableau qui figure a la page 15 
du rapport annuel indique que les recettes du Territoire 
se limitent a 53.138 livres, 31.881 livres et 60.000 livres, 
representant respectivement les redevances sur les 
phosphates, les autres recettes et les avances pour la 
reconstruction. 

42. M. HALLTGAN (Representant speciotl pour 
N auru) fait observer que ce tableau indique le total 
des recettes de I' Autorite chargee de !'administration 
au cours de l'exercice 1950-1951. Les sommes de 53.138 
livres et de 31.881 livres constituent d'ailleurs le total 
de 85.019 livres dont le detail est donne a la page 35 
du rapport. D'autre part, l'avance de 60.000 livres en 
question constitue une partie de l'avance globale de 
300.000 livres destinee a couvrir les frais de recons
truction des batiments publics et les frais d'adminis
tration clans le Territoire; cette avance globale est 
remboursable par annuites. 
43. M. SALAZAR (Republique Dominicaine) estime 
que les finances publiques du Territoire sont inutile
ment compliquees si !'on considere que l'ile ne compte 
que quelque 3.400 habitants et que !'extraction des 
phosphates constitue un monopole concede aux British 
Phosphate Commissioners. M. Salazar demande clans 
quelle mesure il serait possible de simplifier la comp
tabilite publique. 
44. M. HALLIGAN (Representant special pour 
Nauru) fait remarquer que le budget du Territoire 
est etabli suivant les methodes generalement admises 
en matiere de finances publiques. Toutefois, si le Con
seil estime que le budget du Territoire est presente 
clans le rapport sous une forme qui prete a confusion, 
I' Autorite chargee de !'administration s' efforcera de 
remedier a cette situation. 
45. M. SALAZAR (Republique Dominicaine) de
man de clans quelle mesure il serait possible de rem
placer les six redevances sur les phosphates par une 
redevance unique ou meme d'instituer une sorte d'im
pot sur le revenu. 
46. M. HALLIGAN (Representant special pour 
N auru) repond que l'impot de capitation a ete aboli 
au cours de l'exercice ecoule; on a envisage la possi
bilite de creer un impot sur le revenu, mais une mesure 
aussi compliquee ne semble pas justifiee clans le Terri
toire. 
47. D'autre part, M. Halligan ne croit pas que le 
Conseil de tutelle disposerait des renseignements de
tailles qu'il desire obtenir, si l'Autorite chargee de 
!'administration se bornait a imposer une redevancc 
globale sur les phosphates. I! precise en effet qu'une 
premiere redevance est payee aux proprietaires du 
terrain d'ou le phosphate est extrait. En outre, des 
redevances sont payees au Nauruan Community Long
Term Investment Fund, de creation recente, qui cons
titue un fonds de reserve ou sont accumulces des 

redevances dont 1' ensemble des N auruans beneficieront 
lorsque les gisements de phosphate seront epuiscs. 
48. Repondant a une question de M. SALAZAR 
(Republique Dominicaine), qui desire sa voir si cer
taines des redevances sur les phosphates ne sont pas 
inscrites au budget du Territoire, M. HALLIGAN 
(Representant special pour N auru) appelle !'attention 
sur le tableau reproduit au bas de la page 13 du rap
port. I! souligne que le montant des redevances payables 
a 1' Autorite chargee de !'administration figure clans le 
budget alors que les redevances payees aux N auruans 
ou a !em compte n'y figurent pas. Sur la somme totale 
de 110.920 livres dont il est question a la page 13, 
47.737 livres sont inscrites au budget de I' Autorite 
chargee de !'administration; par contre, les redevances 
payees aux proprietaires s'elevent a 23.769 livres, les 
redevances payees au Nauru Royalty Trust Fund, dont 
les fonds sont utilises exclusivement au benefice des 
N auruans, s' elevent a 11.884 livres, les redevances 
payees au Nauruan Landowners' Royalty Trust Fund 
s'elevent a 7.923 livres, et les redevances payees au 
Nauruan Community· Long-Term Investment Fund 
s'elevent a 19.607 livres, ce qui fait un total de 
110.920 livres. · 
49. M. SALAZAR (Republique Dominicaine) de
mande si le representant special peut indiquer que! a 
ete le prix de la tonne de phosphate depuis 1947, et 
notamment le cours a la date du 30 juin 1951. 
50. M. HALLIGAN (Representant special pour 
N auru) repone! qu'il ne possede pas ce renseignement. 
51. M. SALAZAR (Republique Dominicaine) de
mande si I' Auto rite chargee de !'administration envi
sage de diversifier l'activite economique de l'ile. 
52. M. HALLIGAN (Representant special pour 
N auru) precise que la production de coprah est, en 
dehors du phosphate, la seule qui ait jamais constitue 
une source importante de revenus pour Nauru. Toute
fois, une grande partie des rares terrains plats propres 
a la culture du cocotier a ete rendue inutilisable pen
dant la guerre, et les efforts accomplis pour retablir 
l'industrie du coprah n'ont connu que peu de succes. 
N eanmoins, I' Administration poursuivra ces efforts. 
53. L'Autorite chargee de !'administration etudie 
egalement la possibilite de creer une industrie de la 
peche, mais les perspectives ne sont pas tres encoura
geantes en raison notamment de l'isolement de N auru. 
54. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
a poser au representant special pour N auru des ques
tions sur la partie du rapport annuel concernant le 
progres social clans le Territoire. · 
55. En rcponse a une question de M. RYCKMANS 
( Belgique), M. HALLIGAN (Representant special 
pour N auru) repone! que le nombre des travailleurs 
c?inois rapatries pour raisons de sante avant !'expira
tion de leur contrat est certainement tres faible; les 
precisions demandees a ce sujet par le representant 
de la Belgique figureront au prochain rapport annuel. 
56. En reponse a une autre question de M. RYCK
MANS (Belgique), M. HALLIGAN (Representant 
special pour Nauru) precise que le prochain rapport 
annuel contiendra egalement tous les renseignements 
qu'il sera possible de recueillir sur les raisons de la 
superiorite numerique constante de la population 
masculine. 
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57. M. RYCKMANS (Belgique) voudrait savoir si 
1' Autorite chargee de !'administration envisage de 
permettre aux travailleurs recrutes a 1' exterieur de 
l'ile de faire venir leur famille. 

58. M. HALLIGAN (Representant special pour 
Nauru) repond qu'il est toujours impossible d'auto
riser ces travailleurs a faire venir leur familles, car 
on ne dispose pas des logements et des terrains neces
saires. C'est pourquoi, il y a quelques annees, la duree 
de leur contrat de travail a ete ramenee de deux 
a un an. 

59. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) fait ob
server, en comparant le rapport pour 1949-19503 et 
le rapport de cette annee, que le prix des produits de 
consommation com·ante a sensiblement monte. Il vou
drait sa voir quelles mesures 1' Autorite chargee de 
!'administration a prises pour proteg<:>r les habitants 
contre les consequences de cette hausse. 

fiO. M. HALLJGAN (Representant special pour 
N auru) precise que le regime alimentaire des N auruans 
se compose de produits locaux et d'articles importcs 
d' Australie, dont le nrix depend des fluctuations des 
cours sur le marche australien. Pour contrebalancer 
la hausse de ces produits, le salaire des travailleurs 
nauruans a ete releve deux fois, le ler juillet 1950 
et le ler juillet 1951. 

61. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) demande 
quelles mesures ont ete prises pour assurer la regu
larite du ravitaillement en eau et remedier aux effets 
des secheresses periodiques. 

62. M. HALLIGAN (Representant special pour 
N auru) repone! qu'il existe un certain nombre de 
bassins de captal!e artificiels et de citernes. L' Autorite 
chargee de !'administration se preoccupe constamment 
de cette question, mais elle n'envisage pas actuellement 
de clevelopper les installations existantes, ce qui serait 
d'ailleurs tres difficile. Lorsque la secheresse est d'une 
duree exceptionnelle, les navires qui transportent le 
phosphate hors de l'ile ramenent de l'eau comme fret 
de retour. 

63. En reponse a une autre question de M. SA YRE 
(Etats-Unis d'Amerique), M. HALLIGAN (Repre
sentant special pour Nauru) precise qu'au 30 novembre 
1951, 244 des 250 maisons d'habitation construites 
etaient occupees. Pour faciliter !'acquisition de meubles, 
on a cree une caisse a laquelle a ete octroye un credit 
de 15.000 livres, verse par le Gouvernement de I' Aus
tralie au titre de dommages de guerre. On envisage 
egalement d'attribuer a cette caisse certaines recettes 
qui proviendraient de l'industrie du coprah. Toutefois, 
ces arrangements n'ont pas donne tous les resultats 
escomptes, et 1' Auto rite chargee de !'administration 
poursuit !'etude de la question. 

3 Voir le Report to the General Assembly of the United 
Nations on the Administration of the Territory of Nauru from 
1st July, 1949, to 30th June, 1950, Commonwealth d'Australie, 
1950. ' 

64. En reponse a une nouvelle question de M. 
SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) concernant !'inci
dence elevee de la lepre et le traitement de cette 
maladie, M. HALLIGAN (Representant special pour 
N auru) precise que les soixante et onze cas actuels 
de lepre ont ete depistes depuis que le Gouvernement 
australien a repris !'administration civile de l'ile en 
septembre 1945. En effet, les Iepreux qui se trouvaient 
a Nauru pendant !'occupation japonaise ont ete evacues 
par les Japonais et leur sort est inconnu. Cinquante
cinq malades frequentent le dispensaire et seize lepreux 
sont isoles clans une colonic dotee d'un hopital dirige 
par un assistant medical nauruan; le service medical 
de I' Autorite chargee de !'administration se tient au 
couranf des methodes de traitement les plus modernes 
et s'interesse tout particulicrement aux malades isoles; 
le clocteur Austin. specialiste eminent venu de Fidji, 
a recemment visite Nauru et it a redige un rapport 
tres satisfaisant. 

65. M. S. S. LIU (Chine) fait observer que !'Auto
rite chargee de !'administration, au lieu de se con
former aux recommandations formulees anterieure
ment par le Conscil de tutellc (resolution 323 (VIII)), 
concernant la neccssite de trouver une solution humainc 
au probleme <1tte posent les families des travailleurs 
chinois et au lieu de tenir compte du point de vue de 
la Mission de visite des Nations Unies clans les Tcrri
toires sous tutelle du Pacifique en la matiere (T !790, 
par. 94 et 95), s'est contentee de reduire de deux ans 
a un an la duree du contrat de ces travailleurs. Jl est 
stir qu'un certain nombre de ces travailleurs ont 
renouvcle leur contrat et sont restes clans le Territoirc 
pendant plus d'un an. I1 demande combien de travail
leurs chinois ne restent qu'un an clans le Territoire 
et combien y restent plus Iongtemps. 

66. M. HALLIGAN (Representant special pour 
N auru) ne dispose pas de chiffres precis a cet egard, 
mais il croit pouvoir affirmer qu'un nombre conside
rable de travailleurs chinois signent un nouveau con
trat a !'expiration du premier et que certains d'entre 
eux restent a N aunt pendant trois ou quat re ans. 

67. M. S. S. LIU (Chine) imlique fjtte, dans ccs 
conditions, il y aurait lieu d'envisager la possibilite 
de permettre aux. travailleurs chinois qui restent a 
N aunt pendant plus d'un an d'y faire venir leur 
famille, conformement au point de vue exprime par 
la Mission de visite. 

68. M. HALLIGAN (Representant special pour 
N auru) precise que 1' Autorite chargee de !'adminis
tration a dument pris en consideration les recomman
dations du Conseil de tutelle et de la Mission de visite, 
mais elle n'a pu trouver jusqu'a present de solution 
a ce probleme, faute de disposer des terrains neces
saires. 

69. En reponse a une autre question de M. S. S. LIU 
(Chine), M. HALLIGAN (Representant special pour 
Nauru) precise que la petition soumise en 1950 
a la Mission de visite par les travailleurs chinois 
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(T jPet.9 jS) portait, non sur le volume des rations 
attribuees a ces travailleurs, mais sur certaines catego
ries de denrees qu'ils desiraient recevoir et qu'on ne 
peut se procurer a Nauru. Le prochain rapport annuel 
contiendra des precisions sur ce point. 
70. M. S. S. LIU (Chine) demande si les travail
leurs chinois ont beneficie, comme les travailleurs 
nauruans, des deux augmentations de salaires octroyees 
depuis le mois de juillet 1951. 
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71. M. HALLIGAN (Representant special pour 
N auru) repond que I' Administration et les British 
Phosphate Commissioners ant procede a un examen 
general du taux des salaires des travailleurs chinois; 
ces salaires ont ete augmentes au debut de l'annee qui 
fait l'objet du present rapport. Si ces salaires ont ete 
releves depuis cette epoque, il en sera fait etat clans 
le prochain rapport annuel. 

La seance est levee a 13 heures. 
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